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1. Préambule 

1.1. Introduction 

La gestion active d’une institution privée ou publique nécessite une phase de planification.  
 
Ce document est un instrument de gestion et d’information. Il exprime par le biais d’un tableau chiffré les 
recettes et les dépenses de fonctionnement estimées pour le futur. Il énonce les options de 
développement des infrastructures durant les quatre prochaines années. Il compare les moyens financiers 
à disposition à moyen terme et le programme d’investissements. Il est un outil précieux pour juger des 
moyens à disposition pour la mise en œuvre des projets. Cette planification est revue chaque année, dans 
le cadre de l’élaboration du budget, afin de prendre en compte les changements intervenus durant l’année 
tant au niveau de l’environnement socio-économique, des adaptions légales et des besoins de la 
collectivité locale.  
 
Nous avons le plaisir vous présenter le plan financier 2021-2024. Il a été discuté et validé par l’exécutif 
lors de la séance du 13 novembre 2020. Ce document est un instrument de perspectives et d’informations 
tel que défini par les dispositions légales. 
 
Ce n’est pas un acte contraignant engageant le conseil communal de manière irrévocable. Ces options 
n’ont qu'un caractère indicatif. Le Conseil général prend acte du plan financier et ne l’approuve pas au 
sens du budget annuel. 
 
Le plan financier qui vous est soumis respecte la période quadriennale minimum imposée par l’article 79 
LCo. 
 

1.2. Dispositions légales 

La loi sur les communes du 5 février 2004 précise à l’art. 79, le fondement de la planification financière. 
Elle mentionne : 

1 Le conseil municipal établit, pour une durée de quatre ans au moins, une planification financière 
qu'il porte à la connaissance de l'assemblée primaire ou du conseil général. 

2 Cette planification financière donne une vue d'ensemble sur l'évolution prévisible des recettes et 
des dépenses courantes, des investissements, ainsi que de la fortune et de l'endettement. 

Ces éléments sont précisés dans l’ordonnance sur la gestion financière des communes du 16 juin 2004. 

Art. 18 Principes 
 

1 Le Conseil communal établit, pour une durée de quatre ans au moins, un plan financier. 
2 Ce plan financier donne une vue d'ensemble sur l'évolution prévisible des recettes et des dépenses 

courantes, des investissements, ainsi que de la fortune et de l'endettement. 
3 Le plan financier est porté à la connaissance de l'assemblée primaire ou du conseil général en 

même temps que le budget. 
 
Art. 19 Compétence et contenu 
 

1 Le plan financier est traité et approuvé par le conseil municipal. 
2 Le plan financier se compose du message introductif, du tableau des résultats de la planification 

financière, du programme des investissements et des bases de calcul. 
3 Il informe notamment sur : 

a) l'évolution probable des charges et des revenus de fonctionnement; 
b) les dépenses et les recettes des investissements prévus, l'effet des investissements sur 
l'équilibre budgétaire, soit une estimation justifiant que les charges induites, y compris les 
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amortissements comptables, seront supportables, ainsi que le mode de financement prévu des 
investissements; 
c) l'évolution probable de la fortune et de l'endettement. 

 

1.3. Instruments de gestion 

Le budget 2021 est un instrument de planification à court terme et essentiel à la gestion de la Commune. 
 
Par contre, la planification à moyen et long terme s’exprime dans le plan financier. Ce document recense 
les investissements prioritaires arrêtés par l’exécutif communal. Il renseigne sur l’évolution des comptes 
de fonctionnement, de la fortune et de l’endettement. 
 
Il est important de relever que cet instrument n’est pas statique, au contraire, il s’adapte annuellement en 
fonction des résultats réalisés et de l’avancement des projets. Le tableau présenté ci-dessous inventorie 
les investissements ambitionnés par la commune et qui devraient se réaliser durant les 4 prochains 
exercices. Il montre les options données au développement de la Commune.  
 

2. Plan financier 2021-2024 

2.1. Objectifs généraux à court et moyen terme 

La planification financière est un instrument d’information et de gestion. Elle doit évoluer avec les 
nouveaux paramètres qui vont immanquablement surgir dans le futur.  

L’autorité aura la responsabilité d’adapter sa vision si de nouveaux éléments devaient intervenir. Il en est 
de même des chiffres qui y figurent ; ils ne représentent qu’une valeur indicative. Le seul document 
contraignant reste le budget annuel qui requiert l’examen de la commission de gestion du Conseil général 
(art. 30 de la loi sur les communes) et l’approbation par le Conseil général (art. 31 de la même loi). 

2.2. Evolution du compte de fonctionnement 2021-2024 

L’estimation de l’évolution des charges et des recettes du compte de fonctionnement se contente de se 
faire en fonction de la nature des opérations. Dans de nombreux domaines, la commune n’a pas ou très 
peu d’emprise – comme autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) ou l’action sociale 
cantonale – l’enseignement – participation aux routes cantonales.  

Un facteur de progression unique et linéaire a été retenu pour chaque poste à l’exception des positions 
où un élément significatif est connu et attendu.  

Au niveau des impôts, l’évaluation a été calculée sur une progression annuelle constante de 2% et en 
tenant compte des modifications de la loi cantonale qui accompagne la loi fédérale sur la réforme fiscale 
du financement de l’AVS (RFFA) qui péjorent le ménage communal. Quant aux redevances sur le prix de 
l’électricité, nous n’avons pas, par prudence, chiffré d’amélioration des revenus.  

Sur cette période, la marge d’autofinancement devrait se consolider pour dépasser à l’horizon 2024 la 
barre de 3 millions de francs. Elle restera insuffisante au regard des investissements souhaités. De fait, 
les prochains exercices seront déficitaires.  
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2.3. Planification des investissements 2021-2024 

Les investissements nets attendus pour les années 2021-2024 représentent plus de 31 millions de 
francs. Ces projets répondent à la volonté de maintenir des infrastructures de qualité et aux tâches 
qu’une collectivité se doit d’offrir à sa population.  

Le programme est ambitieux et la marge d’autofinancement estimée insuffisante pour assurer le 
financement de ces projets. Le recours à l’emprunt sera nécessaire.  

Le tableau ci-après récapitule les principaux projets des exercices prochains : 
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2.4. Evolution de l’endettement net 

La planification établie prévoit un endettement communal à plus de 21 millions de francs à l’aube 
2024 pour autant que tous les projets se réalisent. La dette nette par habitant devrait atteindre CHF 
4'500.00 à CHF 5'000.00 en chiffres ronds. Selon les indicateurs du canton, elle serait considérée comme 
mesurée.  

Nous vous renvoyons à ce propos à l’annexe 4.2 tableau « Endettement net par habitant 

 

2.5 Evolution de la fortune 

La loi cantonale sur les communes et l’ordonnance sur la gestion financière définissent les principes 
relatifs à l’équilibre budgétaire. Le budget de fonctionnement des communes est équilibré lorsqu’il ne 
résulte pas de découvert au bilan, après la prise en compte des amortissements.  

Les résultats déficitaires attendus et l’insuffisance de financement des investissements planifiés vont 
immanquable affaiblir la fortune de la Commune. 

Malgré cette planification, l’état de la fortune demeure dans les limites fixées par l’ordonnance sur la 
gestion financière des communes, notamment l’équilibre budgétaire précisant qu’un excédent de charge 
ne peut être budgétisé que s’il est couvert par la fortune nette (art. 27 Ofinco).  

L'évolution de la fortune nette figure à l'annexe 4.1. 
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3. Considérations finales 

La planification des investissements exprimée pour les prochains exercices est ambitieuse. Elle reflète les 
défis qui attendent notre collectivité à court et moyen terme et elle livre l’expression du développement 
souhaitée par le Conseil communal. Leur concrétisation ne se déroulera peut-être pas au rythme 
mentionné, mais l’exécutif souhaite s’y référer. Ces projets influenceront assurément les finances 
communales.   

Considérant les marges d’autofinancement attendues pour 2021-2024, il se dégage une insuffisance de 
financement de plus de 21 millions de francs. S’il est vrai que ce plan a un caractère évolutif, il est avéré 
que le recours à l’emprunt sera nécessaire. La conséquence directe de cette situation sera une 
augmentation de l’endettement communal.  
 
Au contraire des derniers exercices, où un certain équilibre a pu être maintenu entre la marge 
d’autofinancement et les investissements nets, il faudra accepter d’y déroger. Avec ces prévisions 
quadriennales, les indicateurs financiers mis en place par le Canton seront pénalisés. Cette exposition est 
nécessaire à la réalisation des objectifs prioritaires que sont le renouvellement et le développement de 
nos infrastructures et le maintien d’un service public de valeur.  
 
C’est dans ce contexte évolutif et cyclique que le plan quadriennal a été préparé.  

Ce plan financier résulte d’une démarche unilatérale de l’Exécutif. Toutefois, il est essentiel que l’Exécutif 
et le Législatif s’unissent autour d’objectifs communs. 

Le conseil communal vous présente, Mesdames et Messieurs, ses salutations distinguées. 

 

Ayent, le 13 novembre 2020 

        LA COMMUNE D’AYENT 
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4. Annexes 

4.1. Récapitulation des éléments du plan financier 

4.2. Eléments d'analyse financière 

4.3. Détail des investissements nets 
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4.1 Récapitulation des éléments du plan financier 2019-2024 

 



 
 

  

10 

4.2 Eléments d'analyse financière 
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4.3 Détail des investissements nets 
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